
 



 

 

                                                                    

 

                                   Wow! Wow! Wow! 

Quel superbe été avons-nous eu cette année. La                                  

température fut magnifique et il me semble que les gens 

que j’ai rencontrés  étaient plus de bonne humeur que 

d’habitude. On dirait qu’on a plus le goût d’être actif et 

de  bouger. 

Au départ, je veux féliciter et remercier l’équipe de l’OTJ loisirs St-Lucien pour 

leur dynamisme et les efforts que chacun à mis pour la réalisation de la Fête 

Nationale avec la collaboration de la SSJB section locale. Puis pour 

l’organisation du premier tournoi de Soccer Bubble qui, je l’espère reviendra 

et aura encore plus  de popularité. Ils nous invitent aussi à plusieurs activités 

pour l’automne . Je vous invite à non seulement y participer mais aussi à vous 

impliquer avec eux soit à titre de bénévole ou encore comme membre de 

leur conseil d’administration. 

Cet été fut très occupé pour votre conseil municipal qui n’a pas chômé après 

les rencontres sur la planification stratégique auxquelles vous avez participé 

en grand nombre. Merci à chaque membre du conseil et spécialement à 

Mme. Diane Bourgeois qui est responsable de ce dossier. Vous trouverez plus 

loin d’autres détails  sur le plan d’action. 

 

Un autre Merci spécial aux organisateurs de notre premier festival de la 

canneberge qui se tiendra les 7 et 8 octobre prochain, c’est à ne pas 

manquer. En plus  de découvrir ce délicieux petit fruit que nous cultivons ici 

vous aurez l’occasion de venir célébrer nos belles couleurs d’automne et de 

rencontrer des artisans d’ici et de la région. 

Comme vous le verrez, à la lecture de ce numéro, tous les organismes sont en 

action pour vous offrir une panoplie d’activités toutes plus intéressantes les 

unes que les autres. Il ne manque que votre participation pour les encourager 

à continuer à s’impliquer.  

N’oubliez-pas de dire à chaque bénévole un gros MERCI pour son implication. 

C’est sa paye. 

 

François Bernard, coordonnateur 

 

 

 

Prochaine parution 

Vous devez nous faire 

parvenir vos articles ou 

vos annonces pour le 

prochain numéro avant le 

1er décembre 2016. 

 

 

Le p’tit Curieux est rendu 

possible grâce à la 

participation financière 

de la municipalité de 

Saint-Lucien. 
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Vous vous souviendrez qu'en mai dernier, 165 résidents,  des  quatre coins de notre 

municipalité, se sont déplacés afin de participer aux consultations citoyennes que  les 

membres de votre Conseil municipal organisaient.   

Le 18 juin, c'est plus de 90 citoyens qui acceptaient de participer à une séance de travail 

(un « remue-méninges » collectif ) de laquelle émanent des propositions visant à améliorer 

notre vie municipale collective et développer notre sentiment d'appartenance à Saint-

Lucien. 

Avec notre ressource externe, les membres du Conseil ont analysé les propositions.  

Voici ce qui ressort : 

3 gros dossiers  majeurs  voire  urgents... 

1- Accélérer les démarches d'implantation d'Internet haute vitesse et d'autres services  dans la municipalité;   

2- Étudier et proposer des alternatives pour répondre aux besoins de l'école : ( gymnase ? église ? )  

3- Résoudre la problématique des chemins privés . 

 

À ceux-ci nous ajoutons : 

* soutien aux activités de rassemblement, festival de la canneberge ( en voie de réalisation ); activité rassembleuse 

pour Noël , pour l'été prochain; promouvoir notre Fête nationale;  

.* plan d'aménagement des parcs et rivières , aménagement d'un parc dans un domaine, d'une halte-repos, du parc-

école, du terrain de balle, de la patinoire ; 

* embellissement et mise en valeur de notre municipalité, produire une carte de notre municipalité indiquant les 

domaines, les éléments importants, etc...; placer des enseignes pour identifier les domaines; adopter un règlement sur 

les nuisances, optimiser la règlementation municipale, élaborer un plan de communication mensuel. 

Les membre du Conseil sont les porteurs des dossiers et travaillent en collégialité.  Ils solliciteront  aussi votre 

participation à un ou des comités ; nous espérons que vous répondrez favorablement et vous impliquerez car , 

ensemble, nous travaillerons pour nous ! 

Diane Bourgeois, resp . planification stratégique 

 

Une augmentation de la taxe scolaire  ! ? 

Suite à une rencontre avec le président de la Commission Scolaire Des Chênes , nous apprenions que le taux de 

taxation scolaire,  pour Saint-Lucien , devrait augmenter .  

C'est que la Commission Scolaire Des Chênes ne bénéficiera  plus  de subventions gouvernementales lui permettant 

de réduire la taxe scolaire et le gouvernement actuel vient d'édicter que « le taux de la taxe scolaire d'une 

commission scolaire est le même pour tous les immeubles imposables » ( art 313, Loi sur l'Instruction publique  ). 

Parce que l'école nous appartient depuis 1995, ces dernières années, notre imposition scolaire était de 0,30310 du 

100$ d'évaluation alors que les autres municipalités desservies par la Commission Scolaire Des Chênes payaient 

0,35000 du 100$ d'évaluation.  Conséquemment, nous devons nous attendre à payer une augmentation substantielle : 

on ne prendra plus en compte que les citoyens de Saint-Lucien paient, sur leur compte de taxes municipales, des 

coûts reliés à leur école. 

En 1994, la commission scolaire décidait de fermer notre école et de transporter les enfants d'ici à Saint-Félix-de-

Kingsey . Conscients de l'importance pour les enfants de Saint-Lucien de vivre leur primaire dans leur milieu,  les 

familles se sont mobilisées , ont décidé de conserver notre école et d'absorber certaines dépenses :   de nos taxes 

municipales, un  montant sert à l'entretien de la bâtisse ( école ) et du centre communautaire qui sert de gymnase, à 

payer l'électricité, le chauffage, améliorations nécessaires, etc... 

 La commission scolaire défraie les coûts reliés au personnel , et une partie du matériel scolaire, mobilier etc...Elle  ne 

veut pas acquérir  l'école de Saint-Lucien ( le bâtiment ); c'est son droit !  



Sans notre école,  les enfants seraient transférés  dans  les écoles des alentours, question de combler les places -

élèves.  Plus de 90 élèves, de la maternelle à la 6e année,  vivent dans notre école; nous voulons les garder sur notre 

territoire: c'est notre droit ! 

 

Les membres du Conseil m'ont demandé de travailler ce sujet et d'organiser un comité qui fera des représentations 

auprès du ministère de l'éducation .  Nous allons tout tenter pour que notre taxe scolaire n'augmente pas ! 

Le dossier de l'agrandissement des infrastructures scolaires et communautaires ( ajout de locaux pour l' école, 

nouveau gymnase entre autres ) viennent compléter ce dossier. 

Vous voulez vous impliquer dans ces dossiers, appelez-moi au 819-472-7220 ou laissez votre nom au bureau municipal 

au 819-390-4679 

 

Au plaisir de travailler avec vous,  

 

Diane Bourgeois, Conseillère, responsable de la planification stratégique 

 

 

Séance ordinaire 06 juin 2016 

Congrès ADMQ – adjointe: Résolu d’autoriser 

l’inscription de Mme Line Bilodeau au congrès de 

l’ADMQ pour l’année 2016 les15,16,17 juin 2016) au 

montant de 503$ plus taxes, considérant sa mention 

d’excellence pour sa formation en ligne lors de ce 

congrès.  Le conseil tient à féliciter Mme Bilodeau pour 

cette mention remarquable. 

Calendrier de conservation – archives : Résolu 

d’autoriser la directrice générale à effectuer toute 

modification ou refonte du calendrier de conservation 

des documents de la Municipalité de Saint-Lucien en 

respectant les règles de conservation des documents 

d’un organisme public. 

Résolution de manifestation d’intérêt « fibre optique » - 

Modèle suggéré : Résolu de signifier à la MRC de 

Drummond notre intérêt à participer à une rencontre 

d’informations avec les gens impliqués dans le projet 

de la MRC de Bécancour. 

Emploi Été Canada : Information à l’effet que nous 

avons reçu l’acceptation de notre demande pour un 

projet de 6 semaines afin de sensibiliser et informer 

notre population des avantages à recycler et à 

composter. 

 

 

Architecte – esquisse préliminaire : Résolu d’autoriser 

l’esquisse préliminaire d’un architecte afin de 

permettre l’investissement nécessaire pour la mise aux 

normes de l’église selon les utilisations prévues. 

Tableau numérique : Ayant reçu la confirmation d’un 

montant de 13,720$ en provenance du Fond de la 

Ruralité, il est résolu de procéder à l’acquisition d’un 

tableau numérique auprès de Libertevision pour 

21,468$ plus taxes selon l’offre déposée et d’autoriser la 

direction à planifier la base de béton et le 

branchement pour permettre son installation à sa 

livraison (3 mois). 

Planification stratégique – forum le 18 juin prochain : 

Information à l’effet que la tenue d’un forum sera 

effectuée le 18 juin prochain au centre 

communautaire (salle Desjardins) (68 inscriptions). 

Entente service de prévention : La Municipalité de 

Saint-Félix-de-Kingsey nous a informés que le service en 

prévention serait aboli au 31 décembre 2016.  Il y a eu 

des discussions quant aux besoins et différentes 

alternatives qui devront être envisagées afin de nous 

permettre de répondre à nos obligations au niveau de 

la prévention. 

 



CPTAQ – David Lampron (tannerie) : Résolu d’appuyer 

la demande de M. David Lampron auprès de la 

CPTAQ pour l’ajout d’un usage industriel de nature 

artisanale (tannerie) à l’usage actuel résidentiel sur le 

lot 24P dans le 7ième Rang du Canton de Simpson. 

St-Jean-Baptiste – remorque, camion, chauffeur : M. 

David Gauthier s’abstient de participer au traitement 

de cet item en raison d’un conflit d’intérêt possible.  

Résolu de fournir le camion, la remorque ainsi que le 

chauffeur à l’OTJ de St-Lucien pour les préparatifs de la 

St-Jean-Baptiste. 

Section fumeurs – Mairie/St-Jean-Baptiste : M. David 

Gauthier s’abstient de participer au traitement de cet 

item en raison d’un conflit d’intérêt possible.  Résolu de 

permettre à l’OTJ de St-Lucien d’utiliser le terrain de la 

mairie pour diriger les fumeurs en lieu sûr mais cette 

alternative ne sera que pour l’événement 2016 afin de 

permettre une transition et un délai pour leur 

organisation. 

Installation du terrain de balle : M. David Gauthier 

s’abstient de participer au traitement de cet item en 

raison d’un conflit d’intérêt possible.  Suite aux diverses 

installations désuètes du terrain de balle et diverses 

demandes de l’OTJ de St-Lucien, il est résolu de 

permettre à l’OTJ de St-Lucien de retirer les abris, de 

relocaliser et d’entretenir la remise et les estrades. 

École – besoins de locaux : Résolu d’indiquer à la 

Commission Scolaire des Chênes notre ouverture à 

solutionner le manque d’espace utilisant des locaux 

mobiles et ainsi permettre aux enfants de Saint-Lucien 

de fréquenter l’école primaire de leur village.  Il est 

également résolu qu’une rencontre soit planifiée 

rapidement afin de connaître précisément les besoins 

immédiats pour que des actions puissent être prises 

avant l’entrée scolaire 2016-2017. 

École – corde dangereuse : Suite à un incident en 

rapport avec une corde servant de séparation 

d’emplacements, le direction utilisera des cônes d’ici 

la fin de l’année afin d’étudier si des changements 

seraient préférables. 

 

 

Séance ordinaire 04 juillet 2016 

Tournoi de golf MRC – 18 août 2016 : Résolu d’autoriser 

la participation de deux membres du conseil au souper 

du tournoi de golf de la MRC pour la somme de 80$. 

Tournoi de golf SQ – 1er septembre 2016 : Résolu 

d’autoriser la participation de deux membres du 

conseil au souper du tournoi de golf de la SQ pour la 

somme de 100$. 

Emploi Été Canada : Résolu de ne pas adhérer au 

programme d’Emploi Été Canada n’ayant qu’une 

seule candidature admissible et le conseil prévoyait un 

minimum de deux étudiants pour réaliser le projet.  

Résolu également qu’un circulaire soit transmis 

comprenant l’information de la documentation prévue 

pour la sensibilisation à ce projet. 

Fibre optique Sogetel : Suite à notre intérêt pour un 

projet de fibre optique au niveau de la MRC de 

Drummond, une rencontre se tiendra le 24 août 2016 à 

ce sujet. 

Église – vérification structure : Pour l’obtention d’un 

rapport complet de l’architecte concernant l’état de 

l’église et les correctifs pour des utilisations 

communautaires, scolaires, etc…, un ingénieur est 

nécessaire pour les normes à vérifier concernant la 

structure.  Résolu de mandater Larocque Cournoyer, 

ingénieurs pour une expertise en structure au montant 

de 4,000$ plus taxes. 

Forum – planification stratégique : Résolu de 

transmettre une lettre de remerciement à tous les 

participants du forum dans le cadre de la planification 

stratégique s’étant tenue le 18 juin dernier. 

Tableau numérique – bases de béton : Information à 

l’effet que deux demandes de soumission pour les 

bases de béton ont été demandées. 

Transferts budgétaires : Résolu d’autoriser les transferts 

budgétaires tels que proposés. 

Entente – Prévention Incendie : Information à l’effet 

qu’une vérification d’une alternative de 

remplacement suite au poste de préventionniste 

vacant est effectuée.  Résolu de transmettre à M. Joel  

 



Perron une lettre de remerciement pour les services 

rendus à l’ensemble de notre population. 

Entente incendie : Le dossier est à l’étude. 

Numérotation civique : En cours de traitement. 

Mandat pour les plans et devis de travaux 

d’infrastructure 2017, 4ième Rang : Résolu d’octroyer à 

Aviso le mandat pour les plans et devis de travaux 

d’infrastructure 2017 tel que la soumission déposée (réf. 

18,740.93$). 

Plan d’intervention pour l’ensemble des rues privées : 

Nous devons recevoir un ingénieur afin de déterminer 

clairement le mandat désiré afin d’obtenir des 

données municipales pour connaître l’ensemble du 

réseau utilisé pour l’accès à toutes les propriétés de 

notre municipalité. 

Terrain de balle – Clôture restante à réparer : Résolu 

d’octroyer à Clôture Grantham Enr. La réparation de la 

clôture restante au terrain de balle selon la soumission 

déposée au montant de 300$ plus taxes. 

École – salle du conseil – aménagement en classe : 

Résolu de permettre l’utilisation de la salle du conseil 

par le Commission Scolaire des Chênes pour 

l’aménagement d’une classe et de prévoir qu’un 

échangeur d’air soit installé pour desservir ce local ainsi 

que le local adjacent et que l’entretien sera à la 

charge de la Municipalité de Saint-Lucien pour l’année 

scolaire 2016-2017. 

École – protocoles d’ententes : Résolu de désigner 

Mme la mairesse ainsi que la directrice générale pour 

signer les protocoles d’ententes avec la Commission 

Scolaire des Chênes concernant l’école primaire des 2-

Rivières. 

Échangeur d’air : Demande de soumissions en cours. 

Taux – Taxation Scolaire : Nous désirons argumenter 

pour que le taux unique au niveau de la taxation 

scolaire soit révisé pour la Municipalité de Saint-Lucien 

en raison d’une école primaire appartenant à la 

Municipalité et dont la Commission Scolaire n’a pas de 

loyer ni d’entretien du bâtiment à défrayer. 

Séance extraordinaire 27 juillet 2016 

Maire suppléant : Information à l’effet que le maire 

suppléant a les mêmes responsabilités et droits dont 

tout engagement peut être complété par le maire 

suppléant. 

Lieux d’assemblées publiques : Résolu de tenir, à 

compter d’aujourd’hui, les assemblées ordinaires du 

conseil à la salle de l’École des 2-Rivières, les 

assemblées extraordinaires et l’ouverture des 

soumissions à la mairie. 

Mandat – Intégration des employés à la planification 

stratégique : Résolu de donner un mandat au Service-

Conseil en ressources humaines de la FQM au montant 

de 6,037.50$ plus taxes, pour un mandat « Soutien à la 

municipalité dans le volet intégration des ressources 

humaines à la planification stratégique » selon l’offre 

de services déposée. 

Tableau numérique – bases : Résolu d’octroyer la 

confection des bases pour le tableau numérique aux 

« Les Fondations Michel Carpentier Inc. » au coût de 

2,200$ plus taxes, selon la soumission déposée. 

Échangeur d’air – classe supplémentaire et local 

multifonctionnel : Résolu d’octroyer à Desrosiers la 

fourniture et l’installation d’un système de ventilation tel 

que décrit à l’offre réf. MD=16290 au coût de 4,275$ 

plus taxes. 

Mandat Manaction – Ententes incendie : Résolu de 

poursuivre le mandat avec Manaction selon les besoins 

à venir pour un mandat maximal de 5,000$ plus les frais 

de représentation. 

Numérotation civique : Résolu d’octroyer la fourniture 

et l’installation de plaques de numéros civiques à 

Signalisation Kalitec Inc selon la soumission déposée au 

montant estimé de 39,900$ plus taxes en précisant que 

la facturation sera effectuée selon le service reçu. 

Plan d’intervention – ensemble des chemins 

municipaux : Résolu de mandater « Aviso Experts-

Conseils » pour un plan d’intervention selon l’offre 

reçue évaluée à 18,200 plus taxes. 



Reddition de comptes – PAARRM : Résolu d’approuver 

les dépenses de 31,074.87$ pour les travaux exécutés 

sur la Route Talbot, les rues Biron, Houlr et Marois, 

conformément aux exigences du Ministère des 

Transports. 

Transferts budgétaires : Résolu d’approuver les 

transferts budgétaires proposés dont l’appropriation du 

surplus accumulé non affecté représente 60,433$. 

Séance ordinaire 15 août 2016 

Programme TECQ – Demande d’appui de la 

Municipalité de Ste-Brigitte-des-Saults : Résolu 

d’appuyer la démarche et les demandes de la 

Municipalité de Ste-Brigitte soit demander au 

gouvernement du Québec de modifier les règles du 

programme TECQ. 

Protection et la Prévention des Incendies de la 

Municipalité de Saint-Lucien (modification du 

règlement).  Avis de motion est donné. 

Numérotation civique : Avis de motion est donné afin 

de règlementer l’implantation et l’installation des 

plaques d’identification de numéros civiques sur le 

territoire de Saint-Lucien. 

Circulaire pour sensibilisation : Résolu d’autoriser la 

confection et la distribution d’un circulaire à 

l’ensemble de notre population afin de sensibiliser aux 

avantages de recycler et de composter. 

Demande CPTAQ – Dominique Gendron : Résolu 

d’appuyer la demande de M. Dominique Gendron 

auprès de la CPTAQ pour la vente d’une partie de sa 

terre soit les lots 24BP, 24CP et 23CP dans le 5e Rang du 

Canton de Kingsey. 

Utilisation des locaux municipaux : Avis de motion afin 

de réviser les normes d’utilisation des locaux 

municipaux afin d’adopter la règlementation aux 

changements d’utilisation des divers locaux. 

Électricité au terrain de balle – pour Festival de la 

canneberge : Suite à la demande formulée pour avoir 

une installation électrique au terrain de balle, il est 

résolu qu’une évaluation plus précise des besoins futurs 

soit effectuée avant un investissement d’infrastructure 

à cet effet. 

Lettre à la Sûreté du Québec – VTT : Résolu de 

transmettre à la SQ une correspondance afin de leur 

demander d’avoir une surveillance plus accrue au sein 

des développements pour faire appliquer le code de 

la sécurité routière et contrer les utilisateurs de 

véhicules tout terrain, contrevenant à la Loi. 

Séance ordinaire 06 septembre 2016  

-Protection des sources d’eau potable : Résolu de 

permettre la participation des membres du conseil 

pour la tenue d’une deuxième grande rencontre des 

élus municipaux préoccupés par la protection des 

sources d’eau potable à Drummondville, le 17 

septembre 2016, au coût de 50$ par participant  

(dispense de lecture). 

Résolution exigeant le retrait du projet de loi sur les 

hydrocarbures (projet de loi 106) :). 

Résolution rejetant les redevances pétrolières et 

gazières comme forme ou moyen de financement des 

municipalités  

Résolution réclamant une protection accrue en matière 

de transport ferroviaire des hydrocarbures :  

Résolution d’appui à la lutte menée par les élus et la 

population d’Anticosti en collaboration avec les 

Premières Nations de la région contre la fracturation 

hydraulique :  

Avis de motion « Règlement déterminant le rayon de 

protection entre les sources d’eau potable et les 

opérations visant l’exploration et l’exploitation 

d’hydrocarbures dans le territoire de la Municipalité » 

avec dispense de lecture lors de l’adoption du dit 

règlement :. 

Projet de fibre optique dans la MRC de Drummond 

basé sur le projet de la MRC de Bécancour : M. le 

maire suppléant fait un résumé de sa rencontre 

d’informations concernant le projet de Bécancour qui 

pourrait éventuellement être adopté pour la MRC de 

Drummond. 

Planification stratégique : Cet item est remis à la 

prochaine rencontre. 

 



-Mandat d’un membre pour défaut d’assister à des 

séances : Résolu de décréter que n’entraîne pas la fin 

du mandat de Mme Suzanne Pinard-Lebeau, son 

défaut d’assister aux séances du conseil pour une 

période indéterminée dû à un motif sérieux et hors de 

son contrôle et ne causant aucun préjudice aux 

citoyens de la municipalité. 

-Avis de motion « code d’éthique et de déontologie : 

Avis de motion est donné.  Cet item est en préparation. 

-Transferts budgétaires : Résolu d’autoriser les transferts 

proposés afin de rencontrer les décisions du conseil. 

-Entente prévention incendie : Résolu d’abolir l’entente 

en prévention avec la Municipalité de Saint-Félix-de-

Kingsey suite à la perte de leur préventionniste. 

-Service en prévention : Nous sommes à l’étude afin 

d’utiliser une firme pour combler les besoins en 

prévention. 

-Règlement « Implantation Numérotation civique : 

Règlement en préparation. 

-Ponceau intersection Route des Rivières et 9ième Rang 

Simpson (appel d’offre pour plans et devis) : Résolu 

d’autoriser des appels d’offre pour des plans et devis 

concernant le remplacement de deux ponceaux 

transversaux à l’intersection de la Route des Rivières et 

du 9ième Rang de Simpson.  

-Avance financière au Festival de la Canneberge : 

Après vérification et confirmation auprès des 

commanditaires dans le projet, un montant de 24,500$ 

est avancé au Festival, montant qui sera remboursé lors 

du renflouement par les principaux commanditaires. 

Résolu d’ajourner la séance au 12 septembre à 17.30 

heures. 

 

 

PETIT RAPPEL 

La Sureté du Québec et votre Municipalité tiennent à vous rappeler que la circulation de 4 roues 

est interdites sur les chemins et rues de la Municipalité. Vous vous exposez à de fortes amendes si 

vous le faites et la Sureté mettra un effort supplémentaire dans les prochains mois afin de faire 

respecter cette loi. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1ère rangée : Mme Ghislaine B. Lampron, Mme Suzanne Pinard Lebeau, Mme Sylvie Lampron 

2ième rangée : M. François Bernard, M. Daniel Gaudet, Mme Diane Bourgeois, M. David Gauthier 

 

 



 

C’est la rentrée pour nous aussi. Nous espérons que vous avez fait le plein d’énergie et que vous êtes prêts à 

participer à nos activités. De notre côté, nous nous préparons à redémarrer notre saison 2016-2017. D’ici quelques 

jours les directeurs de la Fadoq St-Lucien vous rencontreront pour le renouvellement de votre carte de membre au 

coût de 25$, si elle est échue. Je vous rappelle que si vous avez 50 ans et plus vous pouvez devenir membre et ainsi 

profiter de rabais intéressants dans une foule de commerces ainsi qu’à quelques-unes de nos activités. 

La FADOQ est un mouvement sans but lucratif toujours à la défense des droits des Aînés auprès des instances 

gouvernementales et du bien-être des Aînés. En adhérant au mouvement vous avez accès aux rabais accordés par 

nos partenaires. 

 

Voici un aperçu de la programmation annuelle : 

 La danse le 4e samedi du mois, de septembre à mai inclusivement, avec un excellent orchestre, le Duo  Clip 

composé de Lise Poirier et de  Claude Labonté. 

 Le baseball-poche le mercredi à 14h. de la mi-septembre à la fin du mois d'avril; 

 Nous aurons aussi 4 vidéos-conférences à l’automne. Sujets à suivre. 

 La vaccination antigrippale le 23 novembre 2016 de 9h. à 11h. au Centre communautaire. 

 Le souper des fêtes le 2e samedi de décembre avec danse (10 décembre 2016) 

 Le dîner St-Valentin à la mi-février (date à confirmer) au restaurant; 

 Le bingo annuel au mois de mars (date à confirmer); 

 Le dîner cabane à sucre vers la fin du mois de Mars (date à confirmer); 

 L'assemblée générale annuelle  au mois d'avril; 

 Le souper de la fête des mères et des pères au  mois de mai, au restaurant; 

Membres et non- membres sont tous bienvenus à ces activités. 

 

À noter aussi que les membres bénéficient de prix réduits lors de certaines activités du club. 

Il y a beaucoup d’autres rabais accordés.  Veuillez vous diriger sur le site   http://www.fadoq-cdq.ca   pour avoir tous 

les renseignements nécessaires.    

En adhérant auprès du Club FADOQ  de Saint-Lucien, vous pouvez profiter des activités et des avantages de ce 

club.  

 

Membres du conseil d’administration 

Gilles Bouchard président (819) 397-2893,  

Simone Houle vice-présidente,  

Ghislaine B. Lampron secrétaire (819) 397-5664,   

Daniel Gaudet trésorier (819) 397-5434,  

Richard Lebeau,  

Yvonne Côté,, 

Michel Francoeur. 

 

Voici une raison de plus de devenir membre de La FADOQ. 

Le nombre de membres est en progression. Nous avons dépassé les 400 000 membres au provincial et 22 000 au 

régional. Et puis le provincial s’est engagé dans une lutte humanitaire nationale, le contrat social qui doit nous 

interpeller compte tenu du contexte et de ce qui se dessine pour les prochaines années pour les aînés. 

 

 

Gilles Bouchard, président 



 

L’été est de plus en plus derrière nous, mais le mois de septembre nous réserve certainement 

encore de très beaux jours. La rentrée nous offre déjà plusieurs activités. Je vous invite à en 

prendre connaissance ici. Entre autres, il y aura, à partir de la mi-septembre, la campagne 

annuelle de financement de la Fabrique. Concernant l’avenir de l’église de St-Lucien, la 

Municipalité a manifesté un réel intérêt à l’acquérir. Nous sommes en attente d’une 

proposition concrète de sa part. Nous devrions avoir des nouvelles sous peu. En ce qui 

concerne l’inscription des enfants aux parcours d’éveil à la foi et préparatoires à la 1ère 

communion et à la confirmation, nous avons fait parvenir une info par la poste à la fin d’août. 

C’est Cécile Allard, agente de pastorale, qui commencera l’année avec les jeunes et leurs 

parents, puisque Guylaine Marquette se remet plus lentement que prévu de l’opération 

qu’elle a subie à la colonne vertébrale. Elle devrait nous revenir dans le courant de 

l’automne. En tout cas, nous le souhaitons de tout cœur et nous disons merci à Cécile d’assurer la suppléance. C’est 

enfin avec joie que je vous souhaite une très bonne année pastorale et communautaire et que je demande à Dieu 

de vous bénir.   

Votre pasteur, Robert.  

VOUS PROJETEZ DE VOUS MARIER À L’ÉGLISE EN 2017… 

Vous devez vous inscrire au moins 10 mois à l’avance, ceci afin de vous permettre de vivre les différentes étapes 

conduisant à cette célébration. Une préparation au mariage est une de ces étapes et elle est obligatoire. À noter 

qu’un baptisé doit également être confirmé et avoir fait sa première communion pour se marier à l’église. Pour 

réserver une date pour 2017 et pour plus d’information sur le mariage ou la confirmation, contacter le curé dès 

maintenant au 397-2344. 

 

INSCRIPTION À LA CONFIRMATION DES ADULTES (17 ANS ET PLUS) : 

 

Vous n’êtes pas confirmé-e et vous avez le projet de vous marier à l’église? Ou encore, on compte sur vous pour 

être parrain ou marraine d’un enfant? Ou, tout simplement, vous désirez faire un bout de chemin dans votre foi? 

Une célébration de la confirmation aura lieu au printemps prochain à la cathédrale de Nicolet pour les adultes qui 

auront commencé leur cheminement cet automne. C’est donc maintenant que vous devez vous inscrire. 

Renseignement et inscription : contacter le curé au 397-2344.  

 

CONFÉRENCE DE M. LÉANDRE LACHANCE À SAINT-LUCIEN 

Conférence à caractère spirituel chrétien avec M. Léandre Lachance le mardi 27 

septembre prochain au Centre communautaire de St-Lucien, de 19h à 21h.  

 

Léandre Lachance est marié, père de cinq enfants, grand-père de quinze petits-enfants, et 

arrière-grand-père. Homme d’affaires impliqué socialement, il accorde un temps privilégié à 

la prière depuis plusieurs années. Il est aussi l’auteur de quelques livres. Depuis la parution de 

son  premier volume en 1999, il a donné une centaine de conférences par année, et ce, 

dans plusieurs pays. Il anime aussi des retraites paroissiales. À ne pas manquer. Entrée libre. 

Contribution volontaire à la fin. 

FÊTE DE LA PAROISSE SAINT-LUC : DIMANCHE 30 OCTOBRE À SAINT-LUCIEN 

10h30  Messe à l’église 

11h30  Verre de l’amitié au Centre communautaire 

12h  Dîner spaghetti et animation festive 

13h30  Spectacle : Amélie B. et Jam St-Lucien 

Billets :  adultes 20$ ; enfants de 7 à 11 ans 10$ ; gratuit pour les 6 ans et moins. S’adresser à Francois Bernard 

(397-4616), Gilles Bouchard (397-2893), Gisèle Beauregard (397-2847) 

Apportez vos consommations 

 



 

 

COMMÉMORATION DES DÉFUNTS DE L’ANNÉE  

 

Dimanche 6 novembre, à la messe de 11h, à l’église de St-Lucien pour les personnes dont les funérailles ou 

l’inhumation a eu lieu à St-Lucien entre le 1er septembre 2015 et le 31 août 2016. Les familles concernées seront 

contactées personnellement. Info : Gisèle Champagne (397-2893) ou Robert Richard, curé (397-2344). 

 

CAMPAGNE ANNUELLE DE FINANCEMENT (DÎME) DE LA FABRIQUE :  

 

À compter du 19 septembre, vous recevrez par le courrier une enveloppe à ce sujet. Pour la communauté de St-

Lucien, nous visons toujours un objectif de 17 000$ même s’il ne nous a pas été possible de l’atteindre depuis 

quelques années. À noter que même si l’église de St-Lucien devait être acquise par la Municipalité ce qui, 

rappelons-le, n’est pas encore fait, cela ne rendrait pas la campagne de financement moins nécessaire pour 

autant, car la priorité de la Fabrique est de maintenir une pastorale de qualité à St-Lucien et que cela ne pourra pas 

se faire sans votre contribution. 

 

Comme par les années passées, le montant suggéré est de 100$ par adulte. Il comprend la dîme, qui est fixée à 60$ 

par adulte pour toutes les paroisses du diocèse, et la CVA. CVA signifie « contribution volontaire annuelle ». Il vous 

est demandé une CVA de 40$. Celle-ci est établie en fonction des besoins de la Fabrique et de ses communautés. 

D’où le montant total suggéré (dîme + CVA) de 100$. Nous rappelons que tout don, quel qu’il soit, est important et 

vital pour la survie de notre église et la continuité de sa mission pastorale ; il est admissible à un reçu d’impôt et il 

peut être fait en un ou deux versements. 

Notre paroisse : un « moyen » pour découvrir l’amour infini de Dieu 

 

Notre paroisse est un précieux moyen pour faire découvrir aux hommes, aux femmes et aux enfants de chez nous, 

l’amour infini de Dieu tel que Jésus nous l’a manifesté. 

 

Soutenir notre paroisse, c’est nous entraider dans notre croissance spirituelle et c’est favoriser la vie d’une 

communauté de foi appelée à devenir de plus en plus confiante, solidaire, « espérante » et missionnaire. 

 

Merci pour votre soutien financier et surtout pour votre contribution humaine à la vie de la paroisse par votre 

engagement et votre témoignage. 

 

 

 

              

       

               

 

 

      Guy Pomerleau                               Robert Richard                                       Guylaine Marquette 

      Président de Fabrique                               Curé                                                        Responsable de l’éveil à la foi 

                                                                                                                                             et de l’initiation chrétienne                      

                                                                                                                                             des jeune 

 

LE FEUILLET PAROISSIAL EN LIGNE : 

 

Pour connaître l’horaire des célébrations, ainsi que les nouvelles de la communauté chrétienne de St-Lucien et des 

autres communautés de la paroisse Saint-Luc, il est possible d’accéder au Feuillet paroissial à cette adresse : 

www.journalstcyrille.com . Sur la page d’accueil, vous cliquez ensuite sur l’icône Feuillet paroissial. 

 

 

http://www.journalstcyrille.com/


 

 

Durant l’été, tous les métiers ont été remontés par Mme. Anette Houde, la responsable des Arts & Textiles, afin d’être 

prêt à reprendre les activités dès septembre. Quelques fermières ont pu l’assister et réaliser l’ampleur de cette tâche 

ardue souvent méconnue. 

 

Que de richesses que de partager une tradition transmise depuis nos ancêtres. 

À NOTER :   

 Les ateliers reprennent mardi le 20 septembre de 9 à 16 heures 

 Bingo des Fermières le dimanche 23 octobre en après-midi 

 Vente d’artisanat le dimanche 6 novembre de 9 à 16 heures 

Comme vous le voyez, les Fermières seront occupées et vous êtes invités à vous joindre à nous en tout temps pour 

profiter de la bonne humeur, de l’entraide et du plaisir de se 

retrouver tout en partageant nos connaissances. 

 

Au plaisir de vous rencontrer 

 

 

Francine Leroux,  

Au nom des Fermières de Saint-Lucien 

 

 

____________________________________ 

 

 

 



 

BEAUCOUP DE NOUVEAU À L’ÉCOLE DEPUIS JUIN DERNIER! La nouvelle du transfert de nos élèves de 6e année, faute 

d’espace, s’est finalisé d’heureuse façon grâce à l’implication de notre conseil municipal qui a pris la décision d’offrir 

la salle du conseil comme classe supplémentaire pour pallier aux besoins grandissants de locaux pour l’école. Un  

 

nouveau local étant ainsi disponible, la Commission scolaire a donc accepté le rapatriement de nos élèves de 6e 

année et ouvert la nouvelle classe. Nous souhaitons la bienvenue à notre nouvelle enseignante, Madame Marie-Pier 

Côté. Nous tenons à remercier grandement le conseil municipal ainsi toutes les personnes qui ont permis cette 

réalisation. Nous accueillons cette année 10 nouveaux élèves de niveau primaire, pour un total de 91 élèves de la 

maternelle à la 6e année.  

 

 

LA RENTRÉE s’est déroulée agréablement avec une activité pour les élèves et le traditionnel dîner d’accueil qui ne 

pourrait avoir lieu sans la collaboration essentielle de nos membres du comité de l’OPP et du conseil d’établissement 

qui s’occupent d’organiser le tout. Des parents bénévoles viennent aussi prêter main forte. Nous remercions 

chaleureusement Julie Lévesque, Martin Blondin, Sarah Boivin, Julie Gosselin, Annick Côté, Martine Vigeant, Naomie 

Beaulac et sa mère Lise, Sébastien Laroche, Karyn Gallant, Maryse Joyal, Isabelle Yergeau et Mélissa B. Gazaille.  

Un très beau merci également aux généreux commanditaires de ce dîner, soit Marielle et Claude Plante qui ont offert 

gracieusement le maïs, Dépanneur Léon Noël, Fromagerie Lemaire et Tim Hortons.  

 

 

LA CAMPAGNE DE FINANCEMENT 2016-2017 se tiendra cet automne et la compagnie Poivre des îles a été 

sélectionnée pour ses produits peu coûteux et toujours utiles. Merci à la population de nous encourager. La date de 

notre bazar printanier 2017 vous sera communiquée ultérieurement. Nous sommes très heureux de la superbe 

collaboration de la communauté à ce bazar annuel qui nous permettra de réaliser de beaux projets ultérieurement.  

 

 

NOTRE ASSEMBLÉE ANNUELLE se tiendra le 22 septembre suite à la rencontre de parents avec les enseignantes.  

 

LA SÉANCE DE PHOTOS SCOLAIRES se tiendra également le 22 septembre en avant-midi.  

 

Nous souhaitons une très belle année scolaire à tous les élèves ainsi qu’au personnel de l’école. Nous vous remercions 

également chers parents de votre belle collaboration si essentielle à une vie scolaire harmonieuse et stimulante.  

 

Lucie Houle, secrétaire                                                

Halloween – Maison Hantée – gratuit pour tous 

Nouveau à Saint-Lucien pour la 2e année : un parcours hantée intérieur de cueillette de bonbons + sacs 

surprises pour les 30 premiers arrivés par jour. Plus de 40 mannequins effrayant et attrayant dans un décor 

de lumière et de sons terrifiants.  Ouvert le dimanche, 30 octobre 2016, de 18h30 à 21h30 et lundi, 31 

octobre, de 18h30 à 21h30. 

Où : 5385 Chemin Hemmings, Saint-Lucien. 

Je recherche des bénévoles pour aider à diriger les familles dans le parcours ou des personnes qui aiment 

se déguiser pour faire partir du parcours et l’animer.  Si ça vous intéresse, contacter Marie-Andrée Huot au 

819-397-2330 avant le 15 octobre 2016 – Merci 



 

 

 

 

Le 24 juin dernier, la fête Nationale a été soulignée de bien belle façon dans notre localité.  La SSJB locale  a initié la 

partie protocolaire de la fête par une messe à l’église et la volée de cloches,  suivie d’une activité invitant les artistes 

locaux à nous faire découvrir la beauté et la diversité de leurs talents.  En effet, comme le thème de la fête était : 

« Québec, de l’art pur », le comité SSJB, en collaboration avec le comité Loisirs OTJ St-Lucien,  a invité les artistes de St-

Lucien à exposer leurs œuvres à la Salle Desjardins.   La cérémonie de présentation des artistes et le discours 

patriotique ont été le clou de cette activité protocolaire.   St-Lucien peut être fière de la qualité et de la variété des 

artistes de son territoire. Un beau merci à chacun et chacune de votre belle participation.   Merci également à 

Madame France LaBonté qui nous a charmés par sa prestation lors du discours patriotique. 

 La vente de livres usagés au profit de la Fondation Raymond Beaudet a été un beau succès.  Un montant total de 

196.90 $ leur a été remis incluant les ventes lors de l’AGA, de la table des bouquinistes de Saint-Lucien lors du bazar de 

l’école et de la fête Nationale. 

 Le dévoilement des gagnants des différents concours a suivi. Madame Marielle Noël a remporté le premier prix pour 

le concours de pavoisement.  Elle l’a reçu des mains du député Sébastien Schneeberger, qui a offert gracieusement  

un mat avec drapeau du Québec pour la gagnante.  Les prix pour le concours «  Des mots en or » ont été remportés 

par Christian Lampron (1er prix), Odette Sirois (2e prix) et Simone Houle (3e prix), soit 2 œuvres littéraires de l’écrivain 

luciennois Jean-Pierre April, ainsi qu’un livre CD Légende d’un peuple de l’auteur-compositeur Alexandre Belliard.  Ce 

dernier a d’ailleurs été l’artiste invité des Jeudis en chansons le 4 août à Saint-Lucien ; il nous a fait découvrir une 

parcelle de notre histoire au travers de ses chansons.   

En juin dernier, les élèves de l’école ont également participé à un concours organisé par Pierrette Labelle sur le thème 

de la Fête Nationale. Les gagnants sont : Premiers prix, de la maternelle à la 6e année : Sandrine Verrier, Loïk Cartier, 

Alexandra Grégoire, Noémie Vigeant, Zachary Goudreau et Lysandre Boisvert.  Prix de participation : Rebecca 

Beaudoin, Olivier Houle, Mathilde Cimon, Flore Gauthier, Mégan Bibeault et Kalyna Leclerc. Prix pour le jour du 

drapeau : Lizzy Leduc et Dahli Lefebvre.  Merci aux élèves de leur belle participation et aux enseignantes pour leur 

collaboration. 

Nous leur souhaitons une belle année 

scolaire! 

 

 

 

Diane Bourgeois,  

présidente SSJB locale 

 

 

Remise du 1er prix du concours de pavoisement 



 

 

L’avez-vous vu passé ? Et bien, avec le retour à l’école, la preuve est faite, l’été est bel 

et bien terminé ! Plein de belles choses se sont passées et nous en sommes bien fière !  

Des journées comme la Fête Nationale et notre premier tournoi de Soccer Bubble 

seraient impossible sans la participation de partenaires financiers. Nous tenons à remercier chaleureusement ; 

Dépanneur Station-Service Léon Noël, Loco Modulaire, la municipalité de St-Lucien, la SSJB, Le docteur de la moto, 

monsieur Sébastien Schneeberger, monsieur François Choquette, Garage Gilles Houde, Garderie Ani, Guylaine 

Lalancette coiffure, Excavation Normand Messier, Olymel ainsi que Tolérance Zéro pour leur soutien. Pour des photos 

et des vidéos, venez visiter notre page facebook. 

Il serait tout aussi impossible, de mettre en œuvre quoi que ce soit, sans l’aide précieuse de nos très inestimables 

bénévoles qui nous rendent la tâche tellement plus simple ! Nous insistons pour vous dire un énorme merci pour votre 

implication et votre temps.  

Et il y a bien sur, vous , Cher citoyen d’ici et d’ailleurs qui avez pris la décision de passer nous voir et de célébrer avec 

nous ! Les activités proposées sont conçues pour divertir et votre participation nous encourage à continuer. Merci 

pour votre belle participation ! 

 Nous avons comme objectif, de tous vous rencontrer, lors de diverses activités qui auront été mise sur pied 

expressément pour tous les citoyens ! Les loisirs se veulent rassembleur et rêve d’un village où les extrémités sauront 

célébrer et participer aux activités avec le centre de leur village. N’hésitez surtout pas à nous faire vos suggestions 

aussi farfelues soient-elles. Nous sommes ouverts à tout ! 

Nous avons distribué récemment le calendrier des activités et on y voit plusieurs sessions d’automne déjà planifiées. 

Surveillez la vague ce n’est pas fini !  Il est toujours possible de s’inscrire sur place pour les différentes activités. Le 

cardio-tonus avec Marie-Ève Parenteau, le Karaté avec Patrick Gazaille et le faux vitrail avec Nancy Bettz. Vos idées 

et votre temps comme bénévole ou membre de notre équipe feraient une grande différence dans la concrétisation 

de projets à venir. Restez à l’affût ! 

Pour de l’information, il est possible de nous contacter : 

Par téléphone au 819-397-4259 

Par courriel au : loisirsotjstlucien@gmail.com 

Facebook : Loisirs St-Lucien 

  

 

C’est avec le sourire que nous vous attendons lors de 

nos prochaines activités.  

 

L’équipe des loisirs 

 

 

Toutes nos félicitations aux Steves, les grands gagnants 

de notre premier tournoi de Soccer Bubble! 

 



 



 

 


